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Armoiries communales

Canton de Genève

Plan-les-Ouates. — Armes: coupé au i d'azur à la croix de Malte d'or,
au 2 d'or à l'épée haute de gueules.

Arrêtés: Municipal du 28 juin 1924 et du Conseil d'Etat du 18 juillet.
La croix de Malte symbolise l'union de la commune avec Compesières, ancienne

commanderie de l'ordre; l'épée rappelle les combats victorieux des Genevois contre
les troupes du duc de Savoie les 3 et 23 juin 1589 et aussi le camp des milices
genevoises au XIXe siècle.

Pregny. — Armes: é-cartelé en sautoir ondé d'azur et d'or.
Arrêtés: Municipal du 28 novembre 1924 et du Conseil d'Etat du 16 décembre.
Ce sont les couleurs de la commune, le bleu et le jaune, disposées de manière

à rappeler le rivage du lac et les moissons de la colline.
Presinge. — Armes: d'or à la fasce de gueules chargée d'une coquille d'argent

et accompagnée de trois glands renversés de sinople.
Arrêtés: Municipal du 19 août 1924 et du Conseil d'Etat du 9 septembre.
La coquille, tirée des armoiries des Grailly, rappelle l'ancienne union avec

Ville-la-Grand dont ceux-ci étaient seigneurs; les trois glands évoquent les chênes
de la commune.

Puplinge. Armes: d'azur à deux fasces ondées d'argent, au pal d'or brochant.

Arrêtés: Municipal du 26 septembre 1924 et du Conseil d'Etat du 10 octobre.
Les fasces figurent les rivières du Foron et de la Seymaz, le pal, la grande route
cantonale qui traverse la commune.

Satigny. — Armes: de gueules à la clef à double panneton d'argent, accostée

en coeur d'un soleil et d'un croissant d'or.
Arrêtés: Municipal du 8 septembre 1924 et du Conseil d'Etat du 26 septembre.
Ces armes représentent le sceau du prieur de Satigny de 1340 (la main empoignant

la clef a été supprimée). Cette commune formait l'ancien mandement de

Peney, terre de l'Evêque, puis dès 1536 de la seigneurie de Genève.

Soral. — Armes: de gueules au lion d'or, armé et lampassé d'azur.
Arrêtés: Municipal du 17 mai 1924 et du Conseil d'Etat du 3 juin. Soral

faisait partie du fief de Rougemont, possédé aux XIIIe et XIVe siècles par la famille
de ce nom dont les armes ont été adoptées par la commune.

Troinex. — Armes: d'azur, au château fascé de trois ceintures en relief de

pierres non équarries et sommé de trois tours crénelées, celle du milieu carrée et plus
élevée, le tout d'argent.

Arrêtés: Municipal du 10 décembre 1924 et du Conseil d'Etat du 26 décembre.
Elles représentent les armes de la famille de Châteauneuf, éteinte au XVIIe

siècle et possesseur de la maison-forte de ce village; elle se voient sculptées sur
une ancienne maison de Troinex, ayant appartenu probablement à Claude et datant
du milieu du XVIe siècle.
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Veyrier. — Armes: de sinople à deux bandes d'or, au chef d or chargé d'une
aigle de sable.

Arrêtés: Municipal du 4 novembre 1924 et du Conseil d'Etat du 21 novembre.
Armes de la famille de ce nom, bourgeoise de Genève dès le XIVe siècle;

elles ont été modifiées en ce sens que le coupé avec l'aigle est devenu un chef. Les
couleurs choisies symbolisent les prés, les bois et les champs de blé.

Toutes les communes du canton de Genève, soit 47, sont actuellement dotées
d'armoiries. L'année 1924, en prévision des fêtes du centenaire des communes
réunies, a vu toutes celles encore dépourvues d'emblèmes se décider à en adopter.

H. Deonna.

Miscellanea.

Die Harschhörner der Innerschweizer. Unter obigem Titel hat Herr
Dr. Gessler im Anzeiger für Schweizerische Altertumskunde (1925, Heft 1—4)
eine grundlegende Studie veröffentlicht, auf die wir des nachdrücklichsten
hinweisen möchten. Zugleich sei hier noch auf eine Quelle hingewiesen, die dem
Verfasser entgangen zu sein scheint, wie sie überhaupt nur wenig bekannt und
ziemlich unbenutzt gelassen ist.

Fi«. 106.
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